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Appartient à Conseil des ministres du 20 avril 2012

Avenant au contrat d'analyse du système comptable de la Régie des bâtiments

Le Conseil des ministres a autorisé la conclusion d'un avenant au contrat d'analyse du système
comptable de la Régie des bâtiments, avec la firme CEGEKA, en vue de réaliser des modifications
urgentes et dans l'attente de l'attribution d'un nouveau marché. 
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